FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement a l’Article: 26

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Madameod Monsieur : Dominiquede VILLEPIN

Qualité: - Membre - Suppléant

Article26: Lesactesnon légidatifs

Le Conseil et laCommission, ainsi que la Bangue Centrale européenne, adoptent des reglements
européens ou des décisions européennes dans les cas visés aux-articles 27-et al'article 28 ainsi que
dans les cas spécifiguement prévus dans la Constitution.

Explication éventuelle:



